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La commission de communication est heureuse de vous transmettre son sixième numéro du Bréautin. 

 
Dans cette nouvelle édition, nous vous proposons : 

 
 
 
 
 

                                            Le mot du Maire 
 
 

 
 
 

Chères Bréautines, chers Bréautins,	
 

Ce bulletin printanier pour clôturer un semestre bien chargé pour la commune.	
 
Le budget 2021 a fait l’objet d’une validation avec la préfecture sans problème particulier. Le budget 2022 
validé lors du Conseil Municipal du 31 mars 2022 reste dans la trajectoire du plan triennal des travaux 
entrepris. De ce fait le coût de l’eau et de l’assainissement ainsi que les taux des taxes foncières de la 
commune restent stables pour 2022.	
Une action particulière est menée cette année pour revisiter les contrats de prestations tertiaires et 
bureautiques pour dégager des avantages économiques lorsque cela est possible (à prestation égale).	
 
Malgré quelques rebondissements, les gros travaux de voirie de la rue de Bombon sont enfin terminés.	
Il reste toutefois des interventions avec impact riverains à réaliser par le prestataire.	
Nous attendons encore le retour d’accord des subventions pour donner le feu vert concernant la rue de 
Mormant et le carrefour.	
 
L’enfouissement des réseaux électriques et télécommunications est maintenant bouclé pour tout le village. 
Nous relançons assidument le coordonnateur territorial en charge de la mise à disposition de la fibre.	
 
Le transfert des eaux usées de Bréau vers la nouvelle station d’épuration (construite en commun avec la 
Chapelle Gauthier) est planifié pour fin juin 2022. Le traitement et la maintenance seront assurés par un 
prestataire dont le coût financier sera répercuté sur chaque commune au prorata des M3 déversés.	
 	
Je vous informe que notre cantonnier préféré nous quitte début juillet pour une retraite bien méritée. Je le 
remercie chaleureusement pour son enthousiasme et la qualité de son travail au profit de Bréau.	
 
Enfin je vous souhaite à tous de paisibles et reposantes vacances ; profitez bien !	

 
Bien à vous 
	
Alain Thibaud	
	
	



	
	
	
	

BUDGET réalisé en 2021 
	

																		 	
Dans les dépenses de fonctionnementDans les dépenses de fonctionnement -- charges de gestion courante 81K€ /136K€ correspondent aux dépenses charges de gestion courante 81K€ /136K€ correspondent aux dépenses 

du regroupement pédagogique scolaire (SIRP). du regroupement pédagogique scolaire (SIRP).   

	

																				 	
Les	 immobil isations	corporelles	(346K€)	sont	 imputables	aux	travaux	d’enfouissementLes	 immobil isations	corporelles	(346K€)	sont	 imputables	aux	travaux	d’enfouissement 		 des	réseaux	d’électrif ication	des	réseaux	d’électrif ication	

et	télécom	pour	208K€,	pour	89K€	aux	travaux	de	voirie	rue	de	Bonbon	et	49K€	pour	 l ’espace	jeu	des	enfants. 	Le	et	télécom	pour	208K€,	pour	89K€	aux	travaux	de	voirie	rue	de	Bonbon	et	49K€	pour	 l ’espace	jeu	des	enfants. 	Le	

déficit 	d’ investissement	de	l ’exercice	2021	est	compensé	par	 le	report	d’excédent	antérieur	correspondant	déficit 	d’ investissement	de	l ’exercice	2021	est	compensé	par	 le	report	d’excédent	antérieur	correspondant	 		 à 	 l ’octà	 l ’oct roi 	roi 	

d’un	prêt	«voirie»	en	2019.	Après	diminution	des	 investissements	réalisés	en	2020	et	2021	le	montant	disponible	est	d’un	prêt	«voirie»	en	2019.	Après	diminution	des	 investissements	réalisés	en	2020	et	2021	le	montant	disponible	est	

de	243K€.	(de	243K€.	(En	2022	prévision	des	travaux	voirie	de	 la	rue	de	Mormant	et	carrefour)En	2022	prévision	des	travaux	voirie	de	 la	rue	de	Mormant	et	carrefour) 		

	

																 	
L’excédent	de	fonctionnement	de	16K€	sera	transféré	en	investissement	en	2022	pour	le	règlement	du	remplacement	des	branchements	
plomb	de	la	rue	de	Bombon	(devis	39K€)		
	

																								 	
	
	



																										 	
Les	immobilisations	corporelles	(278K€)	correspondent	aux	versements	pour	la	réhabilitation	du	réseau	eaux	usées.	
Les	immobilisations	en	cours	(300K€)	correspondent	aux	premiers	versements	pour	la	nouvelle	station	d’épuration.		
La	commune	a	souscrit	un	prêt	court	terme	de	800K€	pour	palier	au	décalage	temporel	entre	le	règlement	des	travaux	et	le	versement	des	
subventions	plus	le	remboursement	de	la	TVA	sur	investissement	pour	les	collectivités	(2ans	pour	la	TVA).	Cela	a	pour	effet	d’afficher	un	
excédent	budgétaire	d’investissement	de	343K€.
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Actualités et animations de votre commune 
 

 
Aménagement de voirie, rue de la Chapelle Gauthier :  
 
En raison d’un phénomène d’inondation récurrent, des travaux de drainage on été réalisés afin de ne 
pas engendrer de danger de circulation sur la voie.         

 
Anniversaire d’une centenaire de  Bréau :  
 
Nous sommes heureux de vous annoncer l’anniversaire de Mme LEMANTEC qui est la doyenne de 
notre commune. Elle a eu le plaisir de souffler ses cent bougies en février !!!! 
 
 
 

 

 
 
 
 
Commémoration du 08 Mai 1945 :  
 
 
 
Vos élus, M. COLLET Gilles  (1er adjoint) et M. VARIN Romain, ont marqué l’évènement. Ils ont 
déposé une gerbe auprès du monument aux morts. 
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Un personnage nous quitte : 
            
Depuis 18 ans nous le croisons souvent travaillant dans les rues de Bréau. Un signe de la 
main ou on échange…C’est précieux le cantonnier d’un village ! 
Les haies sont taillées, la pelouse est tondue, les feuilles mortes retirées, le jardin des petits 
est entretenu, sans parler des petits et des grands bricolages. Puis il y a aussi les incivilités : la 
récupération des objets aux quatre coins du village, les petites dégradations volontaires. Tout est 
retiré ou réparé rapidement… c’est transparent pour nous.  
Mais pour Philippe c’est le mariage du travail et de la nature. Il observe ! 
Il observe encore ! relax, le week-end au bord de l’eau en surveillant consciencieusement le bouchon 
de sa canne à pêche. 
Alors les jours de repos, lorsque la météo est moins clémente, toutes les images reviennent en 
mémoire et minutieusement Philippe façonne des objets. 
C’est donc tout naturellement proche des espaces verts et des cours d’eau qu’il va profiter de sa 
retraite.  

Il vous reste quelques jours pour lui dire au revoir et le remercier. Ne vous en 
privez pas !  
 
 

        
 
 
 
 
Etat civil : 
Naissances : GAULON Constance 01/02/2022 ; LIEVOUX Antoine 29/03/2022 ; CLEMENT Loan et 
Maho 13/05/2022 
 
PACS : PETRUS Dimitri et POULIER Mirella 19/03/2022 ; PEYRE Coralie et BUGAJ Jordan 
11/06/2022 
 
Décès : HERMANNS Patrick 03/02/2022 
 
 
L’association de modélisme Bréautin :  
A la tête de son nouveau Président M. Berger, l’association connait un regain de dynamisme. En effet, 
le partage des compétences de ses membres a permis la réalisation de nombreuses nouvelles 
installations : aire de pique-nique, passerelle, virage… L’association accueille de nouveaux adhérents 
et compte désormais 18 membres actifs. Nombre d’entre eux sont des jeunes passionnés par les 
véhicules automobiles qui s’orientent peu à peu vers l’aviation. 
Les rassemblements ont surtout lieu les samedis. Pas de vols thermiques le dimanche 
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Kermesse de l’école 
BOMBON/BREAU : le 25 Juin 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Goûter le Samedi 2 Juillet :  
 
Les élus chargés de l’animation proposent une rencontre des Bréautins autour d’un goûter sur l'aire de 
jeux, avec concours de pétanque.  
Début des festivités à 14h, fin vers 17h3O.  
Le 1er rafraichissement est offert. 

 

Le 25 juillet prochain se tiendra la 18ème édition du Tour de France Femmes en 
Seine-et-Marne. Après 12 ans d'absence, l'épreuve est de retour et la Seine-et-Marne terre 
d'accueil de sa seconde étape ! 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Tu es un papa "minion" ou une maman "minionnette", 
tu souhaites nous aider pour la kermesse du samedi 25 juin
(11h30/16h), merci de cocher tes disponibilités.
................................................................................................
Famille : _____________     Mail : ____________________
Téléphone : ________________
☐ le matin à partir de 10h30 pour préparer,
☐ l’après-midi pour tenir un stand (1h), 
☐ l’après-midi (16h) pour ranger.             
                               Réponse à retourner avant le 17/06                    
.         dans la boîte aux lettres de l'association à l'école. 
                                                                           Merci                       

WANTED
Viens, on

bosse mais on
s'marre aussi ! 

Rejoins-nous,
on est une

équipe toute
"minionne" 
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Infos et conseils utiles 
 
            
 
 2e Tour des Législatives : 19/06/2022 
 
 
Voter c’est bien. Savoir pourquoi c’est mieux. A quoi sert l’élection des députés ? 

 
Les députés qui nous représentent à l’Assemblée nationale sont élus pour 5 ans. Les pouvoirs de 
l'Assemblée nationale sont principalement de deux ordres : le vote de la loi et le contrôle du 
Gouvernement. 
Les élus sont en contact avec leurs concitoyens. Ils tiennent des permanences, organisent des 
réunions publiques, répondent à de multiples sollicitations, font remonter les préoccupations de leurs 
électeurs vers les circuits de décision nationaux. 
L’Assemblée nationale est au cœur de notre démocratie. Elle forme avec le Sénat le pouvoir législatif 
dont la mission est de faire la loi et de contrôler le Gouvernement 
 
Retrouvons-nous le19/06/2022 au bureau de vote (salle communale) 
Horaires des bureaux de vote : 08h-18h 
 
 
Déchetterie de Mormant : 
 
Elle est fermée pour travaux depuis le  28/03/2022. La réouverture est prévue en Août (sous réserve). 
Vous avez la possibilité de vous rendre dans les autres déchetteries du SMETOM GEEODE  
 
Pour un village authentique…  
 
Nous rappelons aux Bréautins que tous travaux notamment de clôture impliquent le respect de 
l'engagement indiqué sur la déclaration de travaux, à savoir d'appliquer une couche de finition. 
Pourtant, nous pouvons constater que ce manquement se multiplie et n’est pas de nature très 
attractive pour notre village. Un  avis pourra être adressé à chacun des propriétaires concernés. 
 
Troubles du voisinage (bricolage et jardinage) 
 
L’utilisation d’appareils susceptibles de causer une gêne sonore ne peut être autorisée que :  
En semaine (lu, ma, mer, je, ve) : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h30 
Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30 
Les Dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 
 
Brûlage des déchets verts  
Les déchets végétaux doivent être déposés en déchetterie ou compostés 
 
Animaux domestiques  
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Les propriétaires sont tenus de veiller à éviter une gêne pour le voisinage 
(aboiements répétés et intempestifs). Ils doivent répondre des dommages 
causés même si l’animal s’est échappé de son enclos. (Destruction, morsures).  
Les chiens errants peuvent être signalés en Mairie au 0164387239. Une alerte 
sera alors diffusée sur PanneauPocket ou en fourrière animale (SACPA) 
au 0164521713. 
 
Vacances :  
Soyez vigilants et n’hésitez pas à signaler toute anomalie à la Gendarmerie de Mormant 
(0164513920) ou à la Mairie. 
Prévenez vos voisins de votre départ. 
Victime d’un cambriolage : composez le 17 ou le 112 
	

 
 

 
 
 
 Pour vos démarches administratives du quotidien, rendez-vous dans votre France 
Services, à moins de 30 minutes de chez vous. 

 
 

Santé, famille, retraite, logement, impôts... Que vous ayez besoin de conseils sur vos démarches administratives 
ou besoin d’aide sur l’utilisation d’un service numérique, vous pouvez vous rendre à : 
 
 France Service Nangis Lude. 18 promenade Ernest Chauvet. Fontenailles Tel : 0953879905.  
 
Les agents France services vous accueillent et vous aident à réaliser toutes vos démarches 
administratives.  
 
Les partenaires : 
Chaque France Services permet un accompagnement sur les démarches de 9 partenaires nationaux : 
La Poste, Pôle emploi, Caisse nationale des allocations familiales, Caisse nationale d’assurance 
maladie, Caisse nationale d’assurance vieillesse, Mutualité sociale agricole, ministères de l’Intérieur et 
de la Justice, Direction générale des finances publiques.  
 

Les horaires d’ouvertures de votre Mairie:  
	
• Lundi mardi vendredi  de 9h à 12h - Jeudi de 9h à 12h et de 17h à 19h30 
• Samedi semaines impaires de 9h à 12h  
 
L’accueil téléphonique fonctionne sur les mêmes horaires : Tel : 0164387239   
 
Mail : mairie-breau@wanadoo.fr  
 
 
Monsieur le Maire et ses élus se tiennent à votre disposition pour toute demande particulière. Merci de 
bien vouloir prendre rendez-vous auprès du secrétariat de Mairie. 
 
 
Par ailleurs, nous invitons à télécharger l’application Panneau Pocket (gratuit sur Apple 
store ou Google Play) sur votre smartphone et d’ajouter Bréau en favori (cliquer sur le cœur 
à côté du nom de Bréau) pour obtenir les alertes et informations en direct. 
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Prenez soin de vous et restez vigilants !	


